
Inscription en

1re année commune

pour l’année scolaire 2024-2025



Quelques repères

- Inscriptions en 1re année commune uniquement

- Utilisation du Formulaire Unique d’Inscription (FUI)

- Période d’inscription spécifique

- Classement pour départager les demandes si nécessaire



Réception du FUI par 
les parents

... qui le complètent 
et le déposent dans 

l’école de 1ère

préférence 

... qui le complètent 
et le déposent dans 

l’école de 1ère

préférence 

...et sont informés 
de la situation 

d’inscription de leur 
enfant

...et sont informés 
de la situation 

d’inscription de leur 
enfant

Le processus d’inscription

Toute inscription s’effectue via le FUI qui identifie chaque enfant avec un numéro unique



Avant la période d’inscription

 Recevoir le Formulaire Unique d’Inscription (FUI) par l’école primaire

 Se renseigner sur les écoles et leurs projets

o Site internet des écoles et Commissions zonales des inscriptions

o Eventuelles séances d’information organisées par les écoles secondaires



 Ecoles dans lesquelles les demandes d’inscription peuvent être

immédiatement et définitivement validées dès le dépôt du FUI

Objectif :

 rassurer plus rapidement les parents qui introduisent une demande d’inscription dans des

écoles qui ne rencontrent habituellement pas de difficulté d’inscription

Liste des écoles présumées incomplètes disponible sur le site 

www.inscription.cfwb.be à partir du 22 janvier 

Les écoles présumées incomplètes



Comment compléter le FUI ?

Le FUI comprend deux volets :

1. un volet général qui comporte une série d’informations sur l’élève qui

seront utilisées en cas de classement

2. un volet confidentiel qui permet de désigner jusqu’à 10 écoles

secondaires (hiérarchisées par ordre de préférence)



 Les données de contact

Possibilité de mentionner des adresses e-mail et de choisir d’être informé par e-mail

1
Il reprend les coordonnées et les données qui serviront en cas de classement de

l’école secondaire visée il est essentiel d’y être attentif

Le volet général



 Les domiciles

Le domicile actuel de l’élève

Il s’agit du domicile de l’enfant au moment de la période d’inscription et

qui est préimprimé sur le FUI.

En cas de déménagement, il doit être modifié (pointillés) et un document

prouvant le changement d’adresse doit être fourni lors de l’inscription

(certificat de composition du ménage ou certificat de résidence principale).



Le domicile du 2e parent

Si les parents ne vivent pas ensemble (ex : séparation), possibilité de faire valoir le
domicile du parent chez qui l’enfant n’est pas domicilié  cette adresse est alors
utilisée pour l’ensemble du calcul de l’indice composite et la détermination de
l’indice socio-économique de quartier (ISE).

Preuve à fournir : certificat de composition du ménage ou certificat de résidence principale



Le domicile au moment de l’inscription dans l’école primaire
actuellement fréquentée

Possibilité de faire valoir le domicile au moment de l’inscription dans l’école

primaire actuelle si l’adresse se situait à proximité  ce domicile n’est pris en

compte que pour le coefficient de proximité « domicile – école primaire »

Preuve à fournir : certificat de résidence avec historique

Le domicile du 2e parent et le domicile au moment de l’inscription dans l’école 
primaire actuelle peuvent être cumulés.



Une erreur peut avoir de lourdes conséquences en cas de classement

Si l’invocation d’un autre domicile que le domicile actuel est possible, il est 

important de procéder à une simulation de l’indice composite

Par téléphone au 0800/188.55 (gratuit)

Sur le site : www.inscription.cfwb.be 



 La demande en immersion

La demande d’immersion s’applique à l’ensemble des écoles visées qui organisent l’immersion

Possibilité d’en faire la demande même si l’école de 1re préférence ne l’organise pas



 Pour les frères/sœurs : déclaration sur l’honneur que l’élève à inscrire a au moins un parent commun
avec l’élève qui fréquente déjà l’école secondaire
→ Cette déclaration est réalisée par la signature du FUI

 Recomposition familiale : établir que l'un des parents de l’élève à inscrire a recomposé une famille
avec l'un des parents de l’élève qui fréquente déjà l'école secondaire, soit par mariage, soit par
cohabitation légale, soit par domiciliation depuis au moins un an, au dernier jour de la période
d’inscription

 Dans toute autre situation : établir que l'élève à inscrire réside depuis au moins un an avec l’élève qui
fréquente déjà l'école secondaire au dernier jour de la période d’inscription

Valables uniquement durant la période d’inscription et 

dans l’école secondaire de 1re préférence

Elles sont au nombre de 5 et sont hiérarchisées comme suit :

1 Priorité « fratrie » (au sens large)

 Les priorités 



Il s’agit des enfants qui sont « placés » sur base d’un jugement

2 Priorité « enfant en situation précaire » 

3 Priorité « enfant à besoins spécifiques » 

 Soit intégration permanente totale (enseignement spécialisé) prévue pour la

1re année commune

 Proposition d’intégration

 Soit besoins spécifiques fondés sur un handicap avéré (intervention allant

au-delà des aménagements raisonnables)

 projet d’intégration conclu avec la direction de l’école visée et avec

l’accord du coordonnateur de pôle (à partir de cette année)



L’un des parents travaille dans l’école secondaire de 1re préférence (tout type

de personnel) et est rémunéré, dans le cadre d’un statut ou d’un contrat de

travail

5 Priorité « parent prestant » 

4 Priorité « interne » 

L’élève va fréquenter, en 1re année commune, un internat appartenant au

même pouvoir organisateur que l’école visée ou avec laquelle elle entretient

une collaboration



Toute situation pouvant influer sur un éventuel classement (adresse(s) 
ou priorité) doit être établie

Documents à fournir 

Certains documents sont disponibles gratuitement sur
l’application « Mon Dossier » du Service public fédéral intérieur
sur le site : http://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/registre-national/mon-
dossier/



Le volet confidentiel

Le fait de mentionner plusieurs choix d’école ne diminue pas la 
possibilité qu’a un enfant d’obtenir sa 1re préférence

Le changement de réseau et la mention d’écoles relevant de 
réseaux différents n’influent pas sur le classement

Il permet de faire valoir jusqu’à 9 autres écoles de préférence

Il ne doit pas être complété si l’école de 1re préférence est présumée incomplète



Comment compléter le volet confidentiel ?

 Accès à la plateforme via le site www.inscription.cfwb.be

 Utilisation du numéro de FUI et du code d’accès présents
sur le volet confidentiel

11 En ligne via la plateforme « Mon Espace Inscription »

Avantages :

 Facilite l’encodage des écoles (insertion automatique des numéros FASE)
 Permet d’accéder à l’outil de simulation du calcul de l’indice composite

L’encodage en ligne du volet confidentiel doit être effectué avant le dépôt du 
volet général dans l’école secondaire de 1re préférence



 Remettre le volet confidentiel à l’école de 1re préférence sous enveloppe fermée, en y
indiquant le nom, le prénom et le numéro de FUI

 Indiquer les numéros FASE des écoles mentionnées. Ils sont disponibles sur le site

www.inscription.cfwb.be

Dans tous les cas, le volet général doit être déposé dans l’école de 1re

préférence entre le 29 janvier et le 16 février 2024

22 En version « papier »

L’ENCODAGE EN LIGNE DU VOLET CONFIDENTIEL NE SUFFIT PAS POUR RÉALISER L’INSCRIPTION 



Entre le lundi 29 janvier et le vendredi 16 février 2024 

dans l’école secondaire de son 1re choix

Il n’y a pas de chronologie durant cette période

Où et quand s’inscrire ?

Reprise des inscriptions le 22 avril 2024 (inscriptions dites chronologiques)

 Réduction de la possibilité d’obtenir une place dans les écoles souhaitées

 Perte de la possibilité d’invoquer une priorité



Comment s’inscrire ?
Avec le Formulaire Unique d’Inscription (FUI)

Remise en main propre

Possibilité de mandater une personne (modèle de procuration joint au document 

d’information qui accompagne le FUI)

Remise d’un accusé de réception (sauf si école présumée incomplète)

À vérifier attentivement car il contient les informations qui serviront en cas de classement



La clôture des inscriptions

Le vendredi 16 février 2024 en fin de journée

Plus aucune inscription ne pourra être enregistrée jusqu’au 22 avril



Situation à l’issue de la période d’inscription

Deux cas de figure :

 Moins de demandes que de places disponibles = école incomplète

 tous les élèves sont inscrits

 Plus de demandes que de places disponibles = école complète

 classement

Les écoles informent les parents par courrier ou par e-mail durant la semaine du 19 février

Les écoles présumées incomplètes qui organisent de l’immersion informent 
les parents quant à l’obtention ou non d’une place dans cette filière 



En cas de classement, un indice composite est calculé pour tous les élèves en

demande dans l’école secondaire :

Résultat de la multiplication de 8 coefficients correspondant à 8 critères 

différents

Classement par ordre décroissant d’indice composite

Le processus de classement



Coefficient 1 : la préférence

6e et au-delà5e4e3e2e1reProximité
11,051,111,171,231,3Coefficient 

Le calcul de l’indice composite

Coefficient 2 : la distance entre le domicile et l’école primaire 

Coefficient 3 : la distance entre le domicile et l’école secondaire 

6e à 10e5e4e3e2e1rePréférence
11,11,21,31,41,5Coefficient

6e et au-delà5e4e3e2e1reProximité
11,191,391,591,791,98Coefficient 



Coefficient 2 : combien d’écoles primaires du même réseau sont plus

proches du domicile que celle que l’enfant fréquente actuellement ?

Coefficient 3 : combien d’écoles secondaires du même réseau sont plus

proches du domicile que celle de 1re préférence ?

Les distances sont calculées à vol d’oiseau

Comment calcule-t-on les coefficients 2 et 3 ?



Le calcul de la proximité
Légende

Domicile de référence

École primaire fréquentée ou école 
secondaire visée

Écoles du même réseau plus proches

Exemple : l’école primaire fréquentée ou l’école
secondaire visée est la 5e école, du même
réseau, la plus proche du domicile



Critère des 4 km rencontré

11,191,391,591,791,98

Coefficient distance ES     
→

Coefficient distance EP ↓

1,271,2161,1621,1081,05411,3
1,3241,271,2161,1621,1081,0541,23
1,3781,3241,271,2161,1621,1081,17
1,4321,3781,3241,271,2161,1621,11
1,4861,4321,3781,3241,271,2161,05
1,541,4861,4321,3781,3241,271

La notion de réseau n’intervient pas pour calculer ce coefficient

Coefficient 4 : la distance entre l’école primaire et l’école secondaire



Coefficient 5 : l’immersion

Coefficient 6 : l’offre scolaire dans la commune de l’école primaire 

1 ou 1,51

Condition : il n’y a pas sur le territoire de la commune de l’école primaire au moins une
école confessionnelle et une école non confessionnelle

1 ou 1,18 

Condition : l’élève suit un enseignement en immersion depuis la 3e primaire au
moins et souhaite poursuivre dans la même langue en secondaire

Coefficient 7 : les partenariats pédagogiques         
1 ou 1,51

Remarque : on ne peut pas cumuler les 1,51 des coefficients 6 et 7



Coefficient 8 : la classe d’encadrement de l’école primaire

 Classement annuel des implantations fondamentales ou primaires en 20 classes

d’appartenance, réalisé sur base de l’indice socio-économique des implantations,

calculé également chaque année.

 Implantations classées dans l’ordre croissant (du plus faible au plus élevé) de leur

indice socio-économique.

→ 1,1 (classe 1) à 1 (classe 20)



Pour calculer l’indice composite, on multiplie les 8 coefficients 

entre eux

Exemple : 1,5 X 1,23 X 1,19 X 1,27 X 1 X 1 X 1 = 2,7883485

On peut alors procéder au classement des élèves



Les étapes du classement
Le classement de l’école (attribue 80% des places disponibles)1

a. Attribution de 49,4% des places aux élèves prioritaires dans l’ordre des priorités (de la

plus forte à la moins forte) ;

b. Attribution de 20,4% des places disponibles aux élèves issus d’une école primaire ISEF

(école moins favorisée) ;

c. Si le quota de 20,4% d’élèves ISEF a été atteint, l’école attribue 10,2% de places à des

élèves NON-ISEF ;

d. Attribution des places aux élèves prioritaires qui n’auraient pas été repris parmi le solde

de 49,4% ;

e. Attribution du solde des 80% des places, uniquement sur base de l’indice composite



a. Complète, si possible, le solde de 20,4% d’élèves issus d’écoles primaires
ISEF ou le solde de 10,2% d’élèves non ISEF (uniquement avec des 2e

préférences) ;

b. Uniquement dans les écoles correspondant à la 1re préférence, attribue les
places aux élèves prioritaires qui n’auraient pas obtenu de places à l’issue
du classement de l’école

c. Attribue le solde de 102% des places, uniquement sur base de l’indice
composite

Le classement de la CoGI
(complète jusqu’à 102% des places disponibles)2

Concerne uniquement les élèves qui n’ont pas obtenu de place 
dans leur école de 1re préférence suite au classement de l’école



POSITION 
CLASSEMENT

INDICE 
COMPOSITEPRIORITEISEFPRENOM

1 OU 6,26153814Fratrie nonMathias

2 OU3,946897494Fratrie ouiAlexandre 

3 OU4,24463718Besoins spécifiques ouiLuc

4 OU5,18738E+15Parent prestant nonLeslie

5 OU 6,29068869AucuneouiDiane

6 OU5,079298541AucuneouiHugo

7 OU5,89424121AucunenonCéline

8 OU5,436378998AucunenonClément

-5,12256024AucunenonMélanie

-4,931865718AucunenonThomas

-4,598731878AucuneouiClémentine 

-4,305184873AucunenonLydia

-3,503955AucuneouiPascal 

-2,9445AucunenonMarc

-2,798975962AucunenonPauline

Légende :

Une école a déclaré 10 places disponibles et a reçu

15 demandes durant la période d’inscription :

 L’école est complète et doit recourir à un classement

 Elle attribue 80% des places disponibles = 8 places

 8 élèves obtiennent une place (en ordre utile)

 7 élèves seront classés par la CoGI (en attente de 
classement)

Le classement de l’école – exemple 

Elèves prioritaires
Elèves ISEF
Elèves non-ISEF
Elèves classés uniquement sur 
l’indice composite



POSITION 
CLASSEMENT

INDICE 
COMPOSITEPRIORITEISEFPRENOM

CLASSEMENT 
ECOLE 

1 OU 6,26153814Fratrie nonMathias

2 OU3,946897494Fratrie ouiAlexandre 

3 OU4,24463718
Besoins 
spécifiques ouiLuc

4 OU5,18738E+15
Parent 
prestant nonLeslie

5 OU 6,29068869AucuneouiDiane

6 OU5,079298541AucuneouiHugo

7 OU5,89424121AucunenonCéline

8 OU5,436378998AucunenonClément

CLASSEMENT 
COGI

9 OU5,61195906182e préférence Loubna

10 OU5,122560241re préférenceMélanie

LA 1 4,9318657181re préférenceThomas

LA 24,5987318781re préférenceClémentine 

LA 34,3051848731re préférenceLydia

LA 43,5039552e préférence Pascal 

LA 52,94451re préférenceMarc

LA 62,7989759621re préférencePauline

Rappel : l’école a déclaré 10 places disponibles et a 

reçu 15 demandes durant la période d’inscription 

(1re préférence) → école complète

 L’école a attribué 80% des places disponibles = 8 places

 La CoGI attribue 22% des places disponibles = 2 places

 2 élèves obtiennent une place lors du classement 
de la CoGI (en ordre utile)

 Les autres élèves sont classés en liste d’attente

Le classement de la CoGI – exemple 



A la mi-mars : par courrier recommandé et 

par e-mail pour ceux qui en ont fait la demande

Le classement de la CoGI – information



1. L’élève obtient sa 1re préférence ❶

2. L’élève obtient une des préférences et est en liste d’attente dans 
une ou plusieurs écoles 

ex. : ①②③④❺

3. L’élève est en liste d’attente dans toutes ses préférences  

ex. : ①②③④⑤

Le classement de la CoGI – situations possibles

En fonction de la situation d’inscription de l’élève, la CoGI communique aux parents les informations 
concernant la suite de la procédure.



À partir du lundi 22 avril 2024

La reprise des inscriptions « chronologiques »

Par ordre chronologique, à la suite des inscriptions enregistrées durant la 
période d’inscription et à la suite du classement de la CoGI

 Inscription réalisée avec le FUI ou son duplicata

 Inscription chronologique = moindre préférence

 Remise d’une attestation d’inscription ou de refus d’inscription

 Un élève ne peut être inscrit en ordre utile que dans une seule école à la fois



Evolution des listes d’attente 

Tant qu’il y a une liste d’attente, les mouvements sont possibles

Si une place se libère dans une école de meilleur choix = désinscription automatique de 
l’école de moindre préférence où l’élève avait obtenu une place

Le 19 août au soir : suppression des listes d’attente pour les élèves qui ont obtenu une 
place dans une école

Suivi de l’évolution des listes d’attente :

 en ligne via la plateforme « Mon espace inscription » 

 par téléphone au 0800/188.55 ou par e-mail à l’adresse : inscription@cfwb.be



Finalisation de l’inscription

Remise du Certificat d’études de base (CEB) à l’école secondaire 

en fin d’année scolaire ou à la rentrée au plus tard

Le dépôt du CEB dans une école n’annule pas automatiquement les éventuelles 
listes d’attente  dans les autres écoles

Deux possibilités :

 confirmer définitivement l’inscription en se désistant des listes d’attente

 conserver les listes d’attente dans les écoles de meilleures préférences jusqu’au 19 août 
au soir



Des questions ?

Le service des inscriptions de la Fédération Wallonie-Bruxelles est disponible :

par téléphone au 0800/188.55 (gratuit) ou par e-mail à l’adresse : 

inscription@cfwb.be

Le site www.inscription.cfwb.be détaille la procédure et

met à disposition des outils pour rechercher une école,

calculer l’indice composite etc.


